
Amendement de prolongation de délai et de traitement de laproposition d'initiative « Make the rich pay for climate change »
À l’int. de l’Assemblée des délégué·e·s du 31 octobre 2020 à Bienne.
Dépositaires : Léa Dubochet, Levin Koller, Miro Meyer, Nina Schlup, Fabio Oberle (tou·te·s JSBielingue)
Nous demandons que la proposition de Projet 2020 « Make the rich pay for climate change »,qui a été déposée hors délais, soit traitée lors de l’AD du 31 octobre. Nous demandons doncune prolongation du délai de soumission des propositions de projets.
Motif :L'attitude de la Grève du Climat à l'égard du référendum sur la loi CO2 a donné lieu à desdiscussions controversées dans l’espace public et au sein de la gauche au sens large. Quandces évènements se sont produits, le délai de soumission des propositions pour le prochainprojet de la JS avait déjà expiré. Les débats ont montré à quel point la gauche est démunie faceà la question climatique. Le dilemme entre soutenir une loi inadéquate et antisociale et sombrerdans le discours de l'UDC brosse un bien mauvais tableau de la situation. Nous avons alorssoudain pris·e·s conscience que cela ne pouvait pas continuer ainsi. Peu importe que noussoyons pour ou contre le référendum. Un discours de gauche sur la thématique climatique est,de toute urgence, nécessaire. La gauche doit passer à l'offensive en s'engageant pour uneprotection radicale et en même temps sociale du climat. Notre initiative serait un moyen d'yparvenir. Étant donné que l'échec de la gauche était devenu manifeste, nous avons déposé ceprojet, bien que le délai ait déjà expiré. Le projet est disponible sur le site web de la l’AD depuisle début du mois d'octobre.
Proposition du CD : accepter


